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Le document graphique figure les servitudes d'utilité publique recensées au jour de 
l'établissement du dossier. Ces servitudes étant créées et rendues opposables par des 
procédures indépendantes du Plan Local d’Urbanisme, une mise à jour pourra 
périodiquement en être faite.  
 
Ces annexes qui en sont le reflet d'un examen de la situation au moment de l'élaboration du 
document sont susceptibles de variations selon l'évolution des techniques ou des intentions 
de la collectivité locale. 
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Annexes Sanitaires 

1/ Ordures ménagères 

La collecte et le traitement des ordures ménagères relèvent de la compétence de la 

Communauté d’Agglomération du Soissonnais qui gère la collecte des déchets sur l’ensemble 
des 28 communes de son territoire. Une équipe de 30 personnes et un parc de 12 camions 
assurent ce service de 05h30 à 12h00. Une collecte sélective est mise en place depuis avril 2006 et 
44 000 bacs ont été distribués. 

Le centre de tri est situé à Villeneuve-Saint-Germain. Tous les déchets recyclables - y parviennent 
pour être retriés et conditionnés avant de partir dans des usines spécialisées qui les valoriseront. 
Le traitement et la valorisation des déchets ménagers est confié au Syndicat Départemental de 
traitement des déchets : Valor’Aisne. 

Une déchetterie à Villeneuve-St-Germain est ouverte aux habitants de COURMELLES du lundi au 
samedi de 9h00 à 19h00 (Fermeture dimanche et jours fériés). Peuvent y être déposé : 

� les déchets encombrants (appareils électroménagers, sommiers, meubles, 

nettoyage de greniers...) ; 

� les déchets inertes (gravats, décombres, branchages, taille de haies...) ; 

� les déchets banals (ferrailles, cartons, bois, plastiques, papiers...) ; 

� les déchets ménagers spéciaux :  

• les piles ; 

• les huiles minérales et végétales ; 

• les restes (sous forme liquide, solide ou en aérosol) de peintures, de vernis, 

de pétrole, de décapants, de diluants, de colles, de pesticides, d’engrais, de 

produits d’entretien et de produits chimiques divers ; 

• les thermomètres au mercure ; 

• les médicaments périmés ou non utilisés ; 

• les Tubes fluorescents et ampoules longue durée ; 

• les Batteries de véhicules. 

La Communauté d’Agglomération du Soissonnais propose également à la vente des composteurs 
permettant de limiter la quantité de déchets verts collectés. 

La Communauté d’Agglomération est par ailleurs partenaire d’Eco-Emballages pour sensibiliser 
les citoyens et les aider à adopter un comportement éco-citoyen et les faire adhérer au tri sélectif. 
Deux animateurs de l’Agglomération sont missionnés pour faire passer le message auprès des 
enfants dans les écoles et auprès du grand public. 
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2/ Eau potable 

L’alimentation de la commune en eau potable est assurée par le Syndicat des eaux du Sud de 
Soissons et du Nadon qui regroupe 15 communes totalisant près de 10 000 habitants. 

� Belleu  

� Berzy-le-Sec  

� Chaudun  

� Corcy  

� Courmelles  

� Dommiers  

� Louâtre  

� Missy-aux-Bois  

� Noyant-et-Aconin  

� Ploisy  

� Saconin-et-Breuil  

� Saint-Pierre-Aigle  

� Vauxbuin  

� Vierzy  

� Villers-Hélon  

Ce vaste ensemble interconnecté assure une grande disponibilité de la ressource en eau. 
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3/ Assainissement 

La collecte et le traitement des eaux pluviales et usées relèvent de la compétence de la 

Communauté d’Agglomération du Soissonnais. 

Les eaux usées des particuliers et celles provenant de certaines industries sont collectées par le 
réseau d’assainissement collectif de la commune puis acheminées vers la station d’épuration de 
Pommiers. Les industriels peuvent être autorisés à utiliser le réseau d’assainissement pour évacuer 
leurs eaux usées. Ils doivent leur faire subir, si nécessaire, un traitement préalable afin de diminuer 
les rejets polluants qui pourraient endommager le réseau et les stations d’épuration. 

La quantité d’eaux usées produite est en moyenne 150 litres par jour et par habitant (moyenne sur 
l’agglomération). 

Les eaux sont traitées dans la station d’épuration de Pommiers, certifiée ISO 14001 et gérée par 
l’entreprise Veolia. La capacité de traitement est de 80 000 équivalents habitants pour une 
population totale de l’agglomération de 51 315 habitants1 (la population raccordée est cependant 
moindre que la population totale car seules 17 communes sur 28 sont à ce jour raccordées. La 
communauté d’agglomération s’est néanmoins engagée sur un plan décennal pour relier toutes les 
communes d’ici 2013). Les eaux traitées sont ensuite rejetées dans l’Aisne. 

                                                 
1
 Estimation INSEE 2006 
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4 Défense incendie 

Les zones bâties du territoire 
communal sont toutes 
situées à proximité 
suffisante de l’un des 
11 points d’eau incendie :  
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Les caractéristiques de ces points d’eau sont les suivantes (contrôle du 4/juin 2008) : 

N° Type Diamètre Lieu Débit 
Pression 

dynamique 
Pression 
statique 

Observations 
Statut 

Propriété 

1 PI 100 100/2*65 
37 Avenue Pasteur  

 Saint félix 
157 4,8 5,8 refaire la peinture public 

2 PI 100 100/2*65 
20 Avenue Pasteur  

 Saint félix 
170 5,0 5,8 néant public 

3 PI 100 100/2*65 
548 Route de Château Thierry 

Hameau de vignolles 
170 4,0 4,5 néant public 

4 PI 70 65/2*40 
1244 Route de Château Thierry 

Hameau de vignolles 
22 0,0 4,5 

manque débit et 

pression 

capot cassé 

public 

5 PI 70 65 
1505 Route de Château Thierry 

Hameau de vignolles 
30 0,0 5,0 

mettre en peinture 

manque débit et 

pression 

public 

6 PI 100 100/2*65 
Rue Gambetta 

niveau Axolait 
130 4,0 6,0 

Néant 

purge cassée 
public 

7 PI 100 100/2*65 775 Rue Gambetta 100 2,0 6,0 néant public 

8 PI 100 100/2*65 1058 Rue Gambetta 58 0,0 5,0 mettre en peinture  public 

9 PI 70 65/2*40 
823 Rue du Maréchal Foch 

La Roche 
30 0,0 6,5 

manque serrure 

mettre en peinture 
public 

10 PI 70 65/2*40 
Rue du Maréchal Foch 

Le Mont de Courmelles 
20 0,0 5,0 

manque bouchon 

de 65 et mettre en 

peinture 

public 

11 PI 100 100/2*65 
Rue Condorcet 

 Saint félix 
160 4,8 6,5 

voir protection de 

I’hydrant 
public 

 

L’extension du réseau existant ou la création de dispositifs spécifiques seront réalisés lors de 
l’aménagement des zones 1AU. 
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CODE TYPE RÉFÉRENCES JURIDIQUES DES ACTES 
INSTITUANT LA SERVITUDE 

ORIGINE ORGANISME 
GESTIONNAIRE 

AC1 Servitudes 
relatives à la 
conservation du 
patrimoine. 

Patrimoine 
culturel. 

Monuments 
historiques. 

 

Mesures de classement et d'inscription 
prises en application des articles 1er à 5 
de la loi du 31/12/1913 modifiée sur les 
monuments historiques avec l'indication de 
leur étendue, 

Périmètres de protection éventuellement 
délimités par décrets en Conseil d'État en 
application de l'article le` (al. 2 et 3) de la 
loi du 31/12/1913, autour des monuments 
historiques classés ou inscrits ; 

Zones de protection des monuments 
historiques créées en application de 
l'article 28 de la loi du 02/05/1930 
modifiée ; 

Périmètres de protection des monuments 
historiques classés ou inscrits et portés 
sur la liste visée ci-dessus, tels qu'ils 
résultent des dispositions combinées des 
articles '1er et 13 bis de la loi du 
31/12/1913. 

� Église Saint-Georges (classé MH 
19 août 1907) 
� Église Saint-Quentin (classé MH 
12 juillet 1886) sur le territoire de la 
commune de Berzy-le-Sec 
� Restes du château, fossés 
adjacents et cour intérieure (classé 
MH 13 juillet 1926) sur le territoire de 
la commune de Berzy-le-Sec 
� Manoir dit « Fief des Tournelles » 
: façade ouest (inscrit MH 8 février 
1928) sur le territoire de la commune 
de Belleu 

Ministère de la 
Culture et de la 
Communication 

Service 
départemental de 
l'Architecture et 
du Patrimoine de 
l'Aisne 

41, rue Roger 
Salengro 

02000 LAON 

I3 Servitudes 
relatives à 
l'utilisation de 
certaines 
ressources et 
équipements. 

Énergie. 

Gaz 

Périmètres à l'intérieur desquels ont été 
instituées des servitudes en application : 

- de l'art.12 modifié de la loi du 
15/06/1906. 

- de l'art.298 de la loi de finances du 
13/07/1925. 

- de l'art.35 de la loi n° 46-628 du 
8/04/1946 modifiée. 

- de l'art.25 du décret n° 64-481 du 
23/06/1964 

� Branchement de la Papeterie La 
Rochette à Venizel 

Gaz de France 
Groupe gazier 
nord 

1060, rue de la 
République 
59500 Douai 
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CODE TYPE RÉFÉRENCES JURIDIQUES DES ACTES 
INSTITUANT LA SERVITUDE 

ORIGINE ORGANISME 
GESTIONNAIRE 

I4 Servitudes 
relatives à 
l'utilisation de 
certaines 
ressources et 
équipements. 

Énergie. 

Électricité 

Périmètres à l'intérieur desquels ont été 
instituées des servitudes en application : 

- de l'article 12 modifié de la loi du 15 juin 
1906 ; 

- de l'article 298 de la loi de finances du 13 
juillet 1925 ; 

- de l'article 35 de la loi n° 46-628 du 8 
avril 1946 modifiée ; 

- de l'article 25 du décret n° 64-481 du 23 
juin 1964. 

� Ligne 63kV Sautillet-Soissons 
Notre Dame - Dérivation Chouy 
� Ligne 63kV Sautillet-Soissons 
Notre Dame 
� Ligne 63kV Soissons Saint Paul-
Soissons Notre Dame 
� Ligne 63kV Soissons Notre 
Dame-Fère en Tardenois - Dérivation 
Fismes 
� Ligne 225kV Beautor-Soissons 
Notre Dame - Dérivation Rupreux 
� Ligne 225kV Ormes- Soissons 
Notre Dame - Dérivation Rupreux 
� Poste de Soissons Notre Dame 
225kV 

RTE-EDF Transport 
SA 
GET Champagne-
Ardenne 
Impasse de la 
chaufferie 
BP 246 
51 059 Reims 
cédex 

PM1 Servitudes 
relatives à la 
salubrité et à la 
sécurité  
publiques. 
Sécurité 
publique. 

Servitudes résultant des plans d'exposition 
aux risques naturels prévisibles et 
instituées en application de l'article 5-1, 1 
er alinéa, de la loi n°82-600 du 13 juillet 
1982. 

PPR inondations et coulées de boue 
de la vallée de l'Aisne entre 
MontignyLengrain et Evergnicourt - 
secteur Aisne aval entre Montigny-
Lengrain et Sermoise - approuvé par 
arrêté préfectoral du 24/04/2008. 

DDE 

SRPR / PR 

 

T1 Servitude relative 
à l'utilisation de 
certaines 
ressources et 
équipements. 

Communications 

Voies ferrées et 
aérotrains 

Zones auxquelles s'appliquent les 
servitudes instituées par : 

- la loi du 15 juillet 1845 sur la police des 
chemins de fer ; 

- l'article 6 du décret du 30 octobre 1935 
modifié portant création de servitudes de 
visibilité sur les voies publiques ; 

� Ligne Paris-Nord - Laon SNCF 

délégation 
immobilière de la 
région parisienne 

7, rue du Delta 
75009 PARIS 

T5 Servitude relative 
à la circulation 
aérienne 

Servitudes aéronautiques de dégagement 
et de balisage instituées en application des 
articles L 281-1 et R 541-1 à R 243-3 du 
Code de l’aviation civile 

� Aérodrome de Soissons-
Courmelles - arrêté ministériel du 3 
août 1995 

Direction de 
l'Aviation Civile 
Nord 

Aéroport de 
Beauvais – Tillé 

60 000 beauvais 
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Servitudes d’Utilité Publique 

Monuments historiques - AC1 

I - GÉNÉRALITÉS 

Servitudes de protection 
des monuments historiques. 

♦ Loi du 31 décembre 1913 modifiée et complétée par les lois du 31 décembre 1921, 23 juillet 1927, 27 
août 1941, 25 février 1943, 10 mai 1946, 21 juillet 1962, 30 décembre 1966, 23 décembre 1970, 31 
décembre 1976, 30 décembre 1977, 15 juillet 1980, 12 juillet 1985 et du 6 janvier 1986, et par les 
décrets du 7 janvier 1959, 18 avril 1961, 6 février 1969, 10 septembre 1970, 7 juillet 1977 et 15 
novembre 1984. 

♦ Loi du 2 mai 1930 (art. 28) modifiée par l'article 72 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983. 

♦ Loi n° 79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes, complétée 
par la loi n° 85-729 du 18 juillet 1985 et décrets d'application n° 80-923 et n° 80-924 du 21 
novembre 1980, n° 82-211 du 24 février 1982, n° 82-220 du 25 février 1982, n° 82-723 du 13 
août 1982, n° 82-764 du 6 septembre 1982, n° 82-1044 du 7 décembre 1982 et n° 89-422 du 27 
juin 1989. 

♦ Décret du 18 mars 1924 modifié par le décret du 13 janvier 1940 et par le décret n° 70-836 du 10 
septembre 1970 (art. 11), n° 84-1006 du 15 novembre 1984. 

♦ Décret n° 70-836 du 10 septembre 1970 pris pour l'application de la loi du 30 décembre 1966, 
complété par le décret n° 82-68 du 20 janvier 1982 (art. 4). 

♦ Décret n° 70-837 du 10 septembre 1970 approuvant le cahier des charges-types pour l'application de 
l'article 2 de la loi du 30 décembre 1966. 

♦ Code de l'urbanisme, articles L. 410-1, L. 421-1, L. 421-6, L. 422-1, L. 422-2, L. 422-4, L. 430-
1, L. 430-8, L. 441-1, L. 441-2, R. 410-4, R. 410-13, R. 421-19, R. 421-36, R. 421-38, R. 
422-8, R. 421-38-1, R. 421-38-2, R. 421-38-3, R. 421-38-4, R. 421-38-8, R. 430-4, R. 430-5, 
R. 430-9, R. 430-10, R. 430-12, R. 430-15-7, R. 430-26, R. 430-27, R. 441-3, R. 442-1, R. 
442-4-8, R. 442-4-9, R. 442-6, R. 442-6-4, R. 442-11-1, R. 442-12, R. 442-13, R. 443-9, R. 
443-10, R. 443-13. 

♦ Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, article R. 11-15 et article 11 de la loi du 31 
décembre 1913. 

♦ Décret n° 79-180 du 6 mars 1979 instituant des services départementaux de l'architecture. 

♦ Décret n° 79-181 du 6 mars 1979 instituant des délégués régionaux à l'architecture et à 
l'environnement. 

♦ Décret n° 80-911 du 20 novembre 1980 portant statut particulier des architectes en chef des monuments 
historiques modifié par le décret n° 88-698 du 9 mai 1988. 

♦ Décret n° 84-145 du 27 février 1984 portant statut particulier des architectes des bâtiments de France. 
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♦ Décret n° 84-1007 du 15 novembre 1984 instituant auprès des préfets de région une commission 
régionale du patrimoine historique, archéologique et ethnologique. 

♦ Décret n° 85-771 du 24 juillet 1985 relatif à la commission supérieure des monuments historiques. 

♦ Décret n° 86-538 du 14 mars 1986 relatif aux attributions et à l'organisation des directions régionales 
des affaires culturelles. 

♦ Circulaire du 2 décembre 1977 (ministère de la culture et de l'environnement) relative au report en 
annexe des plans d'occupation des sols, des servitudes d'utilité publique concernant les monuments 
historiques et les sites. 

♦ Circulaire n° 80-51 du 15 avril 1980 (ministère de l'environnement et du cadre de vie) relative à la 
responsabilité des délégués régionaux à l'architecture et à l'environnement en matière de protection des 
sites, abords et paysages. 

♦ Ministère de la culture et de la communication (direction du patrimoine). 

♦ Ministère de l'équipement, du logement, des transports et de la mer (direction de l'architecture et de 
l'urbanisme). 

II – PROCÉDURE D’INSTITUTION 

A – Procédure 

Classement 

(Loi du 31 décembre 1913 modifiée) 

Sont susceptibles d'être classés : 

���� les immeubles par nature qui, dans leur totalité ou en partie, présentent pour 
l'histoire ou pour l'art un intérêt public ; 

���� les immeubles qui renferment des stations ou des gisements préhistoriques ou 
encore des monuments mégalithiques ; 

���� les immeubles dont le classement est nécessaire pour isoler, dégager, assainir ou 
mettre 

���� en valeur un immeuble classé ou proposé au classement ; 

���� d'une façon générale, les immeubles nus ou bâtis situés dans le champ de 
visibilité d'un immeuble classé ou proposé au classement. 

L'initiative du classement appartient au ministre chargé de la culture. La demande de 
classement peut également être présentée par le propriétaire ou par toute personne 
physique ou morale y ayant intérêt. La demande de classement est adressée au préfet 
de région qui prend l'avis de la commission régionale du patrimoine historique, 
archéologique et ethnologique. Elle est adressée au ministre chargé de la culture 
lorsque l'immeuble est déjà inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments 
historiques. 

Le classement est réalisé par arrêté du ministre chargé de la culture après avis de la 
commission supérieure des monuments historiques. 

A défaut de consentement du propriétaire, le classement est prononcé par décret en 
Conseil d'Etat après avis de la commission supérieure des monuments historiques. 
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Le recours pour excès de pouvoir contre la décision de classement est ouvert à toute 
personne intéressée à qui la mesure fait grief. 

Le déclassement partiel ou total est prononcé par décret en Conseil d'Etat, après avis 
de la commission supérieure des monuments historiques, sur proposition du ministre 
chargé des 

Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments Historiques 

Sont susceptibles d'être portés sur cet inventaire : 

���� les immeubles bâtis ou parties d'immeubles publics ou privés, qui, sans justifier 
une demande de classement immédiat, présentent un intérêt d'histoire ou d'art 
suffisant pour en rendre désirable la préservation (décret du 18 avril 1961 
modifiant l'article 2 de la loi de 1913) ; 

���� les immeubles nus ou bâtis situés dans le champ de visibilité d'un immeuble 
classé ou inscrit (loi du 25 février 1943). 

Il est possible de n'inscrire que certaines parties d'un édifice. 

L'initiative de l'inscription appartient au préfet de région (art. 1er du décret n° 84-1006 
du 15 novembre 1984). La demande d'inscription peut également être présentée par le 
propriétaire ou toute personne physique ou morale y ayant intérêt. La demande 
d'inscription est adressée au préfet de région. 

L'inscription est réalisée par le préfet de région après avis de la commission régionale 
du patrimoine historique, archéologique et ethnologique. Le consentement du 
propriétaire n'est pas requis. 

Le recours pour excès de pouvoir est ouvert à toute personne intéressée à qui la 
mesure fait grief. 

Abords des monuments classés ou inscrits 

Dès qu'un monument a fait l'objet d'un classement ou d'une inscription sur 
l'inventaire, il est institué pour sa protection et sa mise en valeur un périmètre de 
visibilité de 500 mètres2 dans lequel tout immeuble nu ou bâti visible du monument 
protégé ou en même temps que lui est frappé de la servitude des « abords » dont les 
effets sont visés au III A-2° (art. 1er et 3 de la loi du 31 décembre 1913 sur les 
monuments historiques). 

La servitude des abords est suspendue par la création d'une zone de protection du 
patrimoine architectural et urbain (art. 70 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983), par 
contre elle est sans incidence sur les immeubles classés ou inscrits sur l'inventaire 
supplémentaire. 

L'article 72 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences 
entre les communes, les départements, les régions et l'Etat a abrogé les articles 17 et 28 
de la loi du 2 mai 1930 relative à la protection des monuments naturels et des sites, qui 
permettaient d'établir autour des monuments historiques une zone de protection 
déterminée comme en matière de protection des sites. Toutefois, les zones de 
protection créées en application des articles précités de la loi du 2 mai 1930 continuent 

                                                 
2
 L'expression « périmètre de 500 mètres » employée par la loi doit s'entendre de la distance de 500 mètres entre 

l'immeuble classé ou inscrit et la construction projetée (Conseil d'Etat, 29 janvier 1971, S.C.I. « La Charmille de 
Monsoult» ec. p. 87, et 15 janvier 1982, Société de construction « Résidence Val Saint-Jacques » : DA 1982 n° 112). 
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à produire leurs effets jusqu'à leur suppression ou leur remplacement par des zones de 
protection du patrimoine architectural et urbain. 

Dans ces zones, le permis de construire ne pourra être délivré qu'avec l'accord exprès 
du ministre chargé des monuments historiques et des sites ou de son délégué ou de 
l'autorité mentionnée dans le décret instituant la zone de protection (art. R. 421-38-6 
du code de l'urbanisme). 

B - Indemnisation 

Classement 

Le classement d'office peut donner droit à indemnité au profit du propriétaire, s'il 
résulte des servitudes et obligations qui en découlent, une modification de l'état ou de 
l'utilisation des lieux déterminant un préjudice direct matériel et certain. 

La demande d'indemnité devra être adressée au préfet et produite dans les six mois à 
dater de la notification du décret de classement. Cet acte doit faire connaître au 
propriétaire son droit éventuel à indemnité (Cass. civ. 1, 14 avril 1956 ; JC, p. 56, éd. 
G., IV, 74). 

A défaut d'accord amiable, l'indemnité est fixée par le juge de l'expropriation saisi par 
la partie la plus diligente (loi du 30 décembre 1966, article 1er, modifiant l'article 5 de la 
loi du 31 décembre 1913, décret du 10 septembre 1970, article 1er à 3). L'indemnité est 
alors fixée dans les conditions prévues à l'article 13 de l'ordonnance du 23 octobre 
1958 (art. L. 13-4 du code de l'expropriation). 

Les travaux de réparation ou d'entretien et de restauration exécutés à l'initiative du 
propriétaire après autorisation et sous surveillance des services compétents, peuvent 
donner lieu à participation de l'État qui peut atteindre 50 p. 100 du montant total des 
travaux. 

Lorsque l'État prend en charge une partie des travaux, l'importance de son concours 
est fixée en tenant compte de l'intérêt de l'édifice, de son état actuel, de la nature des 
travaux projetés et enfin des sacrifices consentis par les propriétaires ou toutes autres 
personnes intéressées à la conservation du monument (décret du 18 mars 1924, art. 
11). 

Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques 

Les travaux d'entretien et de réparation que nécessite la conservation de tels 
immeubles ou parties d'immeubles peuvent, le cas échéant, faire l'objet d'une 
subvention de l'Etat dans la limite de 40 p. 100 de la dépense engagée. Ces travaux 
doivent être exécutés sous le contrôle du service des monuments historiques (loi de 
finances du 24 mai 1951). 

Abords des monuments classés ou inscrits  

Aucune indemnisation n'est prévue. 
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C – Publicité 

Classement et inscription sur l'inventaire des monuments historiques 

Publicité annuelle au Journal officiel de la République française. Notification aux 
propriétaires des décisions de classement ou d'inscription sur l'inventaire. 

Abords des monuments classés ou inscrits 

Les propriétaires concernés sont informés à l'occasion de la publicité afférente aux 
décisions de classement ou d'inscription. 

La servitude « abords » est indiquée au certificat d'urbanisme. 

III – EFFETS DE LA SERVITUDE 

A – Prérogatives de la puissance publique 

Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Classement 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de faire exécuter par les soins 
de l'administration et aux frais de l'Etat et avec le concours éventuel des intéressés, les 
travaux de réparation ou d'entretien jugés indispensables à la conservation des 
monuments classés (art. 9 de la loi modifiée du 31 décembre 1913). 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de faire exécuter d'office par 
son administration les travaux de réparation ou d'entretien faute desquels la 
conservation serait gravement compromise et auxquels le propriétaire n'aurait pas 
procédé après mise en demeure ou décision de la juridiction administrative en cas de 
contestation. La participation de l'Etat au coût des travaux ne pourra être inférieure à 
50 p. 100. Le propriétaire peut s'exonérer de sa dette en faisant abandon de l'immeuble 
à l'Etat3 (loi du 30 décembre 1966, art. 2 ; décret n° 70-836 du 10 septembre 1970, titre 
II). 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles, de poursuivre l'expropriation 
de l'immeuble au nom de l'Etat, dans le cas où les travaux de réparation ou d'entretien, 
faute desquels la conservation serait gravement compromise, n'auraient pas été 
entrepris par le propriétaire après mise en demeure ou décision de la juridiction 
administrative en cas de contestation (art. 9-1 de la loi du 31 décembre 1913 ; décret n° 
70-836 du 10 septembre 1970, titre III). 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de poursuivre, au nom de 
l'Etat, l'expropriation d'un immeuble classé ou en instance de classement en raison de 
l'intérêt public qu'il offre du point de vue de l'histoire ou de l'art. Cette possibilité est 
également offerte aux départements et aux communes (art. 6 de la loi du 31 décembre 
1913). 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de poursuivre l'expropriation 
d'un immeuble non classé. Tous les effets du classement s'appliquent au propriétaire 

                                                 
3
 Lorsque l'administration se charge de la réparation ou de l'entretien d'un immeuble classé, l'Etat répond des dommages 

causés au propriétaire, par l'exécution des travaux ou à l'occasion de ces travaux, sauf faute du propriétaire ou cas de 
force majeure (Conseil d'Etat, 5 mars 1982, Guetre Jean : rcc., p. 100). 
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dès que l'administration lui a notifié son intention d'exproprier. Ils cessent de 
s'appliquer si la déclaration d'utilité publique n'intervient pas dans les douze mois de 
cette notification (art. 7 de la loi du 31 décembre 1913). 

Possibilité de céder de gré à gré à des personnes publiques ou privées les immeubles 
classés expropriés. La cession à une personne privée doit être approuvée par décret en 
Conseil d'Etat (art. 9-2 de la loi du 31 décembre 1913, décret n° 70-836 du 10 
septembre 1970). 

Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles d'ordonner qu'il soit sursis à 
des travaux devant conduire au morcellement ou au dépeçage de l'édifice dans le seul 
but de vendre des matériaux ainsi détachés. Cette possibilité de surseoir aux travaux ne 
peut être utilisée qu'en l'absence de mesure de classement qui doit en tout état de 
cause, intervenir dans le délai de cinq ans. 

Obligations de faire imposées au propriétaire 

Classement 
(Art. 9 de la loi du 31 décembre 1913 et art. 10 du décret du 18 mars 1924) 

Obligation pour le propriétaire de demander l'accord du ministre chargé des 
monuments historiques avant d'entreprendre tout travail de restauration, de réparation 
ou de modification, de procéder à tout déplacement ou destruction de l'immeuble. La 
démolition de ces immeubles demeure soumise aux dispositions de la loi du 31 
décembre 1913 (art. L. 430-1, dernier alinéa, du code de l'urbanisme). 

Les travaux autorisés sont exécutés sous la surveillance du service des monuments 
historiques. Il est à noter que les travaux exécutés sur les immeubles classés sont 
exemptés de permis de construire (art. R. 422-2 b du code de l'urbanisme), dès lors 
qu'ils entrent dans le champ d'application du permis de construire. 

Lorsque les travaux nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux 
divers du code de l'urbanisme (art. R. 442-2), le service instructeur doit recueillir 
l'accord du ministre chargé des monuments historiques, prévu à l'article 9 de la loi du 
31 décembre 1913. Cette autorisation qui doit être accordée de manière expresse, n'est 
soumise à aucun délai d'instruction et peut être délivrée indépendamment de 
l'autorisation d'installation et travaux divers.  

Les mêmes règles s'appliquent pour d'autres travaux soumis à autorisation ou 
déclaration en vertu du code de l'urbanisme (clôtures, terrains de camping et 
caravanes, etc.). 

Obligation pour le propriétaire, après mise en demeure, d'exécuter les travaux 
d'entretien ou de réparation faute desquels la conservation d'un immeuble classé serait 
gravement compromise.  

La mise en demeure doit préciser le délai d'exécution des travaux et la part des 
dépenses qui sera supportée par l'Etat et qui ne pourra être inférieure à 50 p. 100. 

Obligation d'obtenir du ministre chargé des monuments historiques, une autorisation 
spéciale pour adosser une construction neuve à un immeuble classé (art. 12 de la loi du 
31 décembre 1913). Aussi, le permis de construire concernant un immeuble adossé à 
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un immeuble classé ne peut être délivré qu'avec l'accord exprès du ministre chargé des 
monuments historiques ou de son délégué (art. R. 421-38-3 du code de l'urbanisme)4. 

Ce permis de construire ne peut être obtenu tacitement (art. R. 421-12 et R. 421-19 b 
du code de l'urbanisme). Un exemplaire de la demande de permis de construire est 
transmis par le service instructeur, au directeur régional des affaires culturelles (art. R. 
421-38-3 du code de l'urbanisme). 

Lorsque les travaux concernant un immeuble adossé à un immeuble classé sont 
exemptés de permis de construire mais soumis au régime de déclaration en application 
de l'article L. 422-2 du code de l'urbanisme, le service instructeur consulte l'autorité 
visée à l'article R. 421-38-3 du code de l'urbanisme. L'autorité ainsi concernée fait 
connaître à l'autorité compétente son opposition ou les prescriptions qu'elle demande 
dans un délai d'un mois à dater de la réception de la demande d'avis par l'autorité 
consultée. A défaut de réponse dans ce délai, elle est réputée avoir émis un avis 
favorable (art. R. 422-8 du code de l'urbanisme). 

Le propriétaire qui désire édifier une clôture autour d'un immeuble classé, doit faire 
une déclaration de clôture en mairie, qui tient lieu de la demande d'autorisation prévue 
à l'article 12 de la loi du 31 décembre 1913. 

Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé d'aviser l'acquéreur, en cas 
d'aliénation, de l'existence de cette servitude. 

Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé de notifier au ministre chargé des 
affaires culturelles toute aliénation quelle qu'elle soit, et ceci dans les quinze jours de sa 
date. 

Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé d'obtenir du ministre chargé des 
affaires culturelles, un accord préalable quant à l'établissement d'une servitude 
conventionnelle. 

Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques 
(Art. 2 de la loi du 31 décembre 1913 et an. 12 du décret du 18 mars 1924) 

Obligation pour le propriétaire d'avertir le Directeur régional des affaires culturelles 
quatre mois avant d'entreprendre les travaux modifiant l'immeuble ou la partie 
d'immeuble inscrit. Ces travaux sont obligatoirement soumis à permis de construire 
dès qu'ils entrent dans son champ d'application (art. L. 422-4 du code de l'urbanisme). 

Le ministre peut interdire les travaux qu'en engageant la procédure de classement dans 
les quatre mois, sinon le propriétaire reprend sa liberté (Conseil d'Etat, 2 janvier 1959, 
Dame Crozes : rec., p. 4). 

Obligation pour le propriétaire qui désire démolir partiellement ou totalement un 
immeuble inscrit, de solliciter un permis de démolir. Un exemplaire de la demande est 
transmis au directeur régional des affaires culturelles (art. R. 430-4 et R. 430-5 du code 
de l'urbanisme). La décision doit être conforme à l'avis du ministre chargé des 
monuments historiques ou de son délégué (art. L. 430-8, R. 430-10 et R. 430-12 [1°] 
du code de l'urbanisme). 

Abords des monuments classés ou inscrits 
(Art. 1er, 13 et 13bis de la loi du 31 décembre 1913) 

                                                 
4
 Les dispositions de cet article ne sont applicables qu'aux projets de construction jouxtant un immeuble bâti et non aux 

terrains limitrophes (Conseil d'Etat, 15 mai 1981, Mme Castel : DA 1981, n° 212). 
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Obligation au titre de l'article 13 bis de la loi de 1913, pour les propriétaires de tels 
immeubles, de solliciter l'autorisation préfectorale préalablement à tous travaux de 
construction nouvelle, de transformation et de modification de nature à en affecter 
l'aspect (ravalement, gros entretien, peinture, aménagement des toits et façades, etc.), 
de toute démolition et de tout déboisement. 

Lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, ledit permis ne 
peut être délivré qu'avec l'accord de l'architecte des bâtiments de France. Cet accord 
est réputé donné faute de réponse dans un délai d'un mois suivant la transmission de la 
demande de permis de construire par l'autorité chargée de son instruction, sauf si 
l'architecte des bâtiments de France fait connaître dans ce délai, par une décision 
motivée, à cette autorité, son intention d'utiliser un délai plus long qui ne peut, en tout 
état de cause, excéder quatre mois (art. R. 421-38-4 du code de l'urbanisme). 

L'évocation éventuelle du dossier par le ministre chargé des monuments historiques 
empêche toute délivrance tacite du permis de construire. 

Lorsque les travaux sont exemptés de permis de construire mais soumis au régime de 
déclaration en application de l'article L. 422-2 du code l'urbanisme, le service 
instructeur consulte l'autorité mentionnée à l'article R. 421-38-4 du code de 
l'urbanisme. L'autorité ainsi consultée fait connaître à l'autorité compétente son 
opposition ou les prescriptions qu'elle demande dans un délai d'un mois à dater de la 
réception de la demande d'avis par l'autorité consultée. A défaut de réponse dans ce 
délai, elle est réputée avoir émis un avis favorable (art. R. 422-8 du code de 
l'urbanisme). 

Lorsque les travaux nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux 
divers, l'autorisation exigée par l'article R. 442-2 du code de l'urbanisme tient lieu de 
l'autorisation exigée en vertu de l'article 13 bis de la loi du 31 décembre 1913 lorsqu'elle 
est donnée avec l'accord de l'architecte des bâtiments de France (art. R. 442-13 du 
code de l'urbanisme) et ce, dans les territoires où s'appliquent les dispositions de 
l'article R. 442-2 du code de l'urbanisme, mentionnées à l'article R. 442-1 dudit code). 

Le permis de démolir visé à l'article L. 430-1 du code de l'urbanisme tient lieu 
d'autorisation de démolir prévue par l'article 13 bis de la loi du 31 décembre 1913. Dans 
ce cas, la décision doit être conforme à l'avis du ministre chargé des monuments 
historiques ou de son délégué (art. R. 430-12 du code de l'urbanisme). 

Lorsque l'immeuble est inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments 
historiques, ou situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit et que par 
ailleurs cet immeuble est insalubre, sa démolition est ordonnée par le préfet (art. L. 28 
du code de la santé publique) après avis de l'architecte des bâtiments de France. Cet 
avis est réputé délivré en l'absence de réponse dans un délai de quinze jours (art. R. 
430-27 du code de l'urbanisme). 

Lorsqu'un immeuble menaçant ruine, est inscrit sur l'inventaire des monuments 
historiques, ou situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit ou est 
protégé au titre des articles 4, 9, 17 ou 28 de la loi du 2 mai 1930, et que par ailleurs cet 
immeuble est déclaré par le maire « immeuble menaçant ruine », sa réparation ou sa 
démolition ne peut être ordonnée par ce dernier qu'après avis de l'architecte des 
bâtiments de France. Cet avis est réputé délivré en l'absence de réponse dans un délai 
de huit jours (art. R. 430-26 du code de l'urbanisme). 

En cas de péril imminent donnant lieu à l'application de la procédure prévue à l'article 
L. 511-3 du code de la construction et de l'habitation, le maire en informe l'architecte 
des bâtiments de France en même temps qu'il adresse l'avertissement au propriétaire. 
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B – Limitations au droit d’utiliser le sol 

Obligations passives 

Immeubles classés, inscrits sur l'inventaire ou situés dans le champ de visibilité des 
monuments classés ou inscrits 

Interdiction de toute publicité sur les immeubles classés ou inscrits (art. 4 de la loi n° 
79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes) 
ainsi que dans les zones de protection délimitées autour des monuments historiques 
classés, dans le champ de visibilité des immeubles classés ou inscrits et à moins de 100 
mètres de ceux-ci (art. 7 de la loi du 29 décembre 1979). Il peut être dérogé à ces 
interdictions dans les formes prévues à la section 4 de la dite loi, en ce qui concerne les 
zones mentionnées à l'article 7 de la loi du 29 décembre 1979. 

Les préenseignes sont soumises aux dispositions visées ci-dessus concernant la 
publicité (art. 18 de la loi du 29 décembre 1979). 

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation dans les lieux mentionnés aux 
articles 4 et 7 de la loi du 29 décembre 1979 (art. 17 de ladite loi). 

Interdiction d'installer des campings, sauf autorisation préfectorale, à moins de 500 
mètres d'un monument classé ou inscrit. Obligation pour le maire de faire connaître 
par affiche à la porte de la mairie et aux points d'accès du monument l'existence d'une 
zone interdite aux campeurs (décret n° 68-134 du 9 février 1968). 

Interdiction du camping et du stationnement de caravanes pratiqués isolément, ainsi 
que l'installation de terrains de camping et de caravanage à l'intérieur des zones de 
protection autour d'un monument historique classé, inscrit ou en instance de 
classement, défini au 3° de l'article 1" de la loi du 31 décembre 1913 ; une dérogation 
peut être accordée par le préfet ou le maire après avis de l'architecte des bâtiments de 
France (art. R. 443-9 du code de l'urbanisme).  

Obligation pour le maire de faire connaître par affiche à la porte de la mairie et aux 
principales voies d'accès de la commune, l'existence d'une zone de stationnement 
réglementé des caravanes. 

Droits résiduels du propriétaire 

Classement 

Le propriétaire d'un immeuble classé peut le louer, procéder aux réparations intérieures 
qui n'affectent pas les parties classées, notamment installer une salle de bain, le 
chauffage central.  

Il n'est jamais tenu d'ouvrir sa maison aux visiteurs et aux touristes, par contre, il est 
libre s'il le désire d'organiser une visite dans les conditions qu'il fixe lui-même. 

Le propriétaire d'un immeuble classé peut, si des travaux nécessaires à la conservation 
de l'édifice sont exécutés d'office, solliciter dans un délai d'un mois à dater du jour de 
la notification de la décision de faire exécuter les travaux d'office, l'Etat d'engager la 
procédure d'expropriation. L'Etat doit faire connaître sa décision dans un délai de six 
mois, mais les travaux ne sont pas suspendus (art. 2 de la loi du 30 décembre 1966 ; 
art. 7 et 8 du décret du 10 septembre 1970). 

La collectivité publique (Etat, département ou commune) devenue propriétaire d'un 
immeuble classé à la suite d'une procédure d'expropriation engagée dans les conditions 



Annexes Sanitaires et Servitudes d’Utilité Publique du Plan Local d’Urbanisme de la commune de COURMELLES 
 

B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M  
2 4  

prévues par la loi du 31 décembre 1913 (art. 6), peut le céder de gré à gré à une 
personne publique ou privée qui s'engage à l'utiliser aux fins et conditions prévues au 
cahier des charges annexé à l'acte de cession. La cession à une personne privée doit 
être approuvée par décret en Conseil d'Etat (art. 9-2 de la loi de 1913, art. 10 du décret 
n° 70-836 du 10 septembre 1970 et décret n° 70-837 du 10 septembre 1970). 

Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques 

Néant. 

Abords des monuments historiques classés ou inscrits 

Néant. 

Pour tout renseignement complémentaire, s'adresser au service concerné : 

Service Départemental de 
l'Architecture et du Patrimoine 

41 rue Roger Salengro 
02 000 LAON 

Fax : 03.23.23.33.90 
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Transport de gaz - I3 

I - GÉNÉRALITÉS 

Servitudes relatives à l'établissement des canalisations de 
transport et de distribution de gaz. 

Servitudes d'ancrage, d'appui, de passage sur les terrains non 
bâtis, non fermés ou clos de murs ou de clôtures équivalentes. 

♦ Loi du 15 juin 1906 (art. 12) modifiée par les lois du 19 juillet 1922, du 13 juillet 1925 (art. 298) et 
du 4 juillet 1935, les décrets du 27 décembre 1925, 17 juin et 12 novembre 1958 et n° 67-885 du 6 
octobre 1967. 

♦ Article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l'électricité et du gaz. 

♦ Ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (art. 60) relative à l'expropriation portant modification de 
l'article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946. 

♦ Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des servitudes 
de l'article 12 de la loi du 15 juin 1906 et confiant au juge de l'expropriation la détermination des 
indemnités dues pour imposition des servitudes. 

♦ Décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 relatif au régime des transports de gaz combustibles par 
canalisations abrogeant le décret n° 64-81 du 23 janvier 1964. 

♦ Décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret n° 70-492 du 11 juin 1970 pris pour 
application de l'article 35 modifié par la loi du 8 avril 1946 concernant la procédure de déclaration 
d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement de servitudes 
ainsi que des conditions d'établissement desdites servitudes. 

♦ Ministère de l'industrie et de l'aménagement du territoire (direction générale de l'énergie et des matières 
premières, direction du gaz et de l'électricité et du charbon). 

II - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A - Procédure 

Les servitudes d'ancrage, d'appui, de passage sur les terrains non bâtis, non fermés ou 
clos de murs ou de clôtures équivalentes bénéficient aux ouvrages déclarés d'utilité 
publique (art. 35 de la loi du 8 avril 1946) à savoir :  

���� canalisations de transport de gaz et installations de stockage souterrain de gaz 
combustible ;  

���� canalisations de distribution de gaz et installations de stockage en surface 
annexes de la distribution. 

La déclaration d'utilité publique en vue de l'exercice des servitudes, sans recours à 
l'expropriation, est obtenue conformément aux dispositions du chapitre III du décret 
n° 85-1109 du 15 octobre 1985. Elle est prononcée soit par arrêté préfectoral ou arrêté 
conjoint des préfets des départements intéressés, soit par arrêté du ministre chargé du 
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gaz ou par arrêté conjoint du ministre chargé du gaz et du ministre chargé de 
l'urbanisme, selon les modalités fixées par l'article 9 du décret n° 85-1109 du 15 
octobre 1985. 

La procédure d'établissement des servitudes est définie par le décret du 11 juin 1970 en 
son titre II. 

A défaut d'accord amiable, le distributeur adresse au préfet, par l'intermédiaire de 
l'ingénieur chargé du contrôle, une requête pour application des servitudes, 
accompagnée d'un plan et d'un état parcellaire indiquant les propriétés qui doivent être 
atteintes par les servitudes. Le préfet prescrit alors une enquête publique dont le 
dossier est transmis aux maires des communes intéressées et notifié au demandeur. Les 
maires intéressés donnent avis de l'ouverture de l'enquête et notifient aux propriétaires 
concernés, les travaux projetés (art. 13 du décret du 11 juin 1970). 

Le demandeur après avoir eu connaissance des observations présentées au cours de 
l'enquête, arrête définitivement son projet, lequel est transmis avec l'ensemble du 
dossier au préfet qui institue par arrêté les servitudes que le demandeur est autorisé à 
exercer après l'accomplissement des formalités de publicité mentionnées à l'article 18 
du décret du 11 juin 1970 et visées ci-dessous en C. 

Remarque : 

Dans la plupart des cas, il est passé entre le concessionnaire et les propriétaires 
intéressés des conventions de servitudes amiables. Ces conventions remplacent les 
formalités mentionnées ci-dessus et produisent les mêmes effets que l'arrêté 
préfectoral d'approbation du projet de détail des tracés (art. 1er du décret n° 67-886 du 
6 octobre 1967). 

B - INDEMNISATION 

Des indemnités ne sont dues que s'il y a eu préjudice. Elles sont versées au propriétaire 
ou à l'exploitant pour le dédommager des troubles temporaires qu'il doit subir pendant 
l'exécution des travaux de pose. Si le propriétaire lorsqu'il est distinct de l'exploitant, 
ou l'exploitant lui-même, peut faire valablement état d'un préjudice permanent, une 
indemnité lui sera également versée. En fait, les canalisations de gaz une fois posées 
n'entraînent pratiquement aucun dommage permanent en dehors d'un droit de 
surveillance dont dispose le transporteur ou le distributeur (qui s'exerce environ une 
fois par an). 

Les indemnités sont versées en une seule fois. 

En cas de litige, l'indemnité est fixée par le juge de l'expropriation, conformément aux 
articles 2 et 3 du décret du 6 octobre 1967 (art. 20 du décret du 11 juin 1970). 

Elles sont à la charge du transporteur et du distributeur. 

C - PUBLICITE 

Se référer à la même rubrique de la fiche "électricité". 



Annexes Sanitaires et Servitudes d’Utilité Publique du Plan Local d’Urbanisme de la commune de COURMELLES 
 

B u r e a u  d ’ É t u d e s  G E O G R A M  
2 7  

III. EFFETS DE LA SERVITUDE 

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des canalisations souterraines sur des 
terrains privés non bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures 
équivalentes. 

Droit pour le bénéficiaire de procéder à des abattages d'arbres ou à des élagages de 
branches lors de la pose des conduites. 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

Néant 

B - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents de 
l'entreprise pour la pose, l'entretien et la surveillance des installations. Ce droit de 
passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité à des heures normales et après en 
avoir prévenu les intéressés, dans toute la mesure du possible. 

2° Droits résiduels du propriétaire 

Les propriétaires dont les terrains sont traversés par une canalisation de transport de 
gaz (servitude de passage) conservent le droit de les clore ou d'y élever des immeubles 
à condition toutefois d'en avertir l'exploitant. 

En ce qui concerne plus particulièrement les travaux de terrassement, de fouilles, de 
forage ou d'enfoncement susceptibles de causer des dommages à des conduites de 
transport, leur exécution ne peut être effectuée que conformément aux dispositions 
d'un arrêté-type pris par le ministre de l'industrie. 

Pour des renseignements complémentaires s'adresser au service responsable :  

GRT-gaz 
Région Nord Est 

24, quai Sainte Catherine 
54 042 NANCY CEDEX 
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Transport d’électricité - I4 

I - GÉNÉRALITÉS 

Servitudes relatives à l'établissement 
des canalisations électriques. 

Servitude d'ancrage, d'appui, de passage, 
d'élagage et d'abattage d'arbres. 

♦ Loi du 15 juin 1906, article 12, modifiée par les lois du 19 juillet 1922, du 13 juillet 1925 (art. 298) 
et du 4 juillet 1935, les décrets des 27 décembre 1925, 17 juin et 12 novembre 1938 et le décret n° 67-
885 du 6 octobre 1967. 

♦ Article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 portant nationalisation de l'électricité et du gaz. 

♦ Ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (art. 60) relative à l'expropriation portant modification de 
l'article 35 de la loi du 8 avril 1946. 

♦ Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des servitudes 
de l'article 12 de la loi du 15 juin 1906 et confiant au juge de l'expropriation la détermination des 
indemnités dues pour imposition des servitudes. 

♦ Décret n°85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret n° 70-492 du 11 juin 1970 portant 
règlement d'administration publique pour l'application de l'article 35 modifié de la loi n° 46-628 du 8 
avril 1946, concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui 
ne nécessitent que l'établissement de servitudes ainsi que les conditions d'établissement desdites servitudes. 

♦ Circulaire n° 70-13 du 24 juin 1970 (mise en application des dispositions du décret du 11 juin 1970) 
complétée par la circulaire n° LR-J/A-033879 du 13 novembre 1985 (nouvelles dispositions découlant 
de la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 sur la démocratisation des enquêtes publiques et du décret n° 85-
453 du 23 avril 1985 pris pour son application). 

♦ Ministère de l'industrie et de l'aménagement du territoire (direction générale de l'industrie et des matières 
premières, direction du gaz, de l'électricité et du charbon). 

II - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A - Procédure 

Les servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'élagage et d'abattage d'arbres 
bénéficient :  

���� aux travaux déclarés d'utilité publique (art. 35 de la loi du 8 avril 1946) ; 

���� aux lignes placées sous le régime de la concession ou de la régie réalisée avec le 
concours financier de l'Etat, des départements, des communes ou syndicats de 
communes (art. 298 de la loi du 13 juillet 1925) et non déclarées d'utilité publique.5 

 

                                                 
5 Le bénéfice des servitudes instituées par les lois de 1906 et de 1925 vaut pour l'ensemble des installations de distribution d'énergie 
électrique, sans qu'il y ait lieu de distinguer selon que la ligne dessert une collectivité publique ou un service public ou une habitation privée 
(Conseil d'Etat, 1er février 1985, ministre de l'industrie contre Michaud : req. n° 36313). 
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La déclaration d'utilité publique des ouvrages d'électricité en vue de l'exercice des 
servitudes est obtenue conformément aux dispositions des chapitres Ier et II du décret 
du 11 juin 1970 modifié par le décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985. 

La déclaration d'utilité publique est prononcée : 

���� soit par arrêté préfectoral ou arrêté conjoint des préfets des départements 
intéressés et en cas de désaccord par arrêté du ministre chargé de l'électricité, en 
ce qui concerne les ouvrages de distribution publique d'électricité et de gaz et 
des ouvrages du réseau d'alimentation générale en énergie électrique ou de 
distribution aux services publics d'électricité de tension inférieure à 225 KV (art. 
4, alinéa 2, du décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985) ; 

���� soit par arrêté du ministre chargé de l'électricité ou arrêté conjoint du ministre 
chargé de l'électricité et du ministre chargé de l'urbanisme s'il est fait application 
des articles L. 123-8 et R. 123-35-3 du code de l'urbanisme, en ce qui concerne 
les mêmes ouvrages visés ci-dessus, mais d'une tension supérieure ou égale à 225 
KV (art. 7 du décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985). 

La procédure d'établissement des servitudes est définie par le décret du 11 juin 1970 en 
son titre II (le décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret du 11 juin 
1970 n'a pas modifié la procédure d'institution des dites servitudes). La circulaire du 24 
juin 1970 reste applicable. 

A défaut d'accord amiable, le distributeur adresse au préfet par l'intermédiaire de 
l'ingénieur en chef chargé du contrôle, une requête pour l'application des servitudes, 
accompagnée d'un plan et d'un état parcellaire indiquant les propriétés qui doivent être 
atteintes par les servitudes. Le préfet prescrit alors une enquête publique dont le 
dossier est transmis aux maires des communes intéressées et notifié au demandeur. Les 
maires concernés donnent avis de l'ouverture de l'enquête et notifient aux propriétaires 
concernés les travaux projetés. 

Le demandeur, après avoir eu connaissance des observations présentées au cours de 
l'enquête, arrête définitivement son projet, lequel est transmis avec l'ensemble du 
dossier au préfet, qui institue par arrêté les servitudes que le demandeur est autorisé à 
exercer après l'accomplissement des formalités de publicité mentionnées à l'article 18 
du décret du 11 juin 1970 et visées ci-dessous en C. 

Par ailleurs, une convention peut être passée entre le concessionnaire et le propriétaire 
ayant pour objet la reconnaissance desdites servitudes. Cette convention remplace les 
formalités mentionnées ci-dessus et produit les mêmes effets que l'arrêté préfectoral 
(art. 1er du décret n° 67-886 du 6 octobre 1967)6. 

B - Indemnisation 

Les indemnisations dues à raison des servitudes sont prévues par la loi du 15 juin 1906 
en son article 12. Elles sont dues en réparation du préjudice résultant directement de 
l'exercice des servitudes7. 

Elles sont dues par le maître d'ouvrage. La détermination du montant de l'indemnité, à 
défaut d'accord amiable, est fixée par le juge de l'expropriation (art. 20 du décret du 11 

                                                 
6 L'institution des servitudes qui implique une enquête publique n'est nécessaire qu'à défaut d'accord amiable. L'arrêté préfectoral est vicié si 
un tel accord n'a pas été recherché au préalable par le maître d'ouvrage (Conseil d'Etat, 18 novembre 1977, ministre de l'industrie contre 
consorts Lannio) ; sauf si l'intéressé a manifesté, dès avant l'ouverture de la procédure, son hostilité au projet (Conseil d'Etat, 20 janvier 
1985, Tredan et autres). 
7 Aucune indemnité n'est due, par exemple, pour préjudice esthétique ou pour diminution de la valeur d'un terrain à bâtir. En effet, 
l'implantation des supports des lignes électriques et le survol des propriétés sont par principe précaire et ne portent pas atteinte au droit de 
propriété, notamment au droit de bâtir et de se clore (Cass. civ. III, 17 juillet 1872 : Bull. cic. III, n° 464 ; Cass. civ. III, 16 janvier 1979). 
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juin 1970). Les dommages survenus à l'occasion des travaux doivent être réparés 
comme dommages de travaux publics8. 

Dans le domaine agricole, l'indemnisation des exploitants agricoles et des propriétaires 
est calculée en fonction des conventions passées, en date du 21 octobre 1987, entre 
Electricité de France et l'Assemblée permanente des chambres d'agriculture (A.P.C.A) 
et rendues applicables par les commissions régionales instituées à cet effet. Pour les 
dommages instantanés liés aux travaux, l'indemnisation est calculée en fonction d'un 
accord passé le 21 octobre 1981 entre l'A.P.C.A, E.D.F. et le syndicat des 
entrepreneurs de réseaux, de centrales et d'équipements industriels électriques 
(S.E.R.C.E). 

C - Publicité 

Affichage en mairie de chacune des communes intéressées, de l'arrêté instituant les 
servitudes. 

Notification au demandeur de l'arrêté instituant les servitudes. 

Notification dudit arrêté, par les maires intéressés ou par le demandeur, à chaque 
propriétaire et exploitant pourvu d'un titre régulier d'occupation et concerné par les 
servitudes. 

III - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A - Prérogatives de la puissance publique 

1. Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages 
pour conducteurs aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou 
façades donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses des 
bâtiments, à condition qu'on y puisse accéder par l'extérieur, dans les 
conditions de sécurité prescrites par les règlements administratifs 
(servitude d'ancrage). 

Droit pour le bénéficiaire, de faire passer les conducteurs d'électricité au-
dessus des propriétés, sous les mêmes conditions que ci-dessus, peu 
importe que les propriétés soient ou non closes ou bâties (servitude de 
surplomb). 

Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations 
souterraines ou des supports pour les conducteurs aériens, sur des 
terrains privés non bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres 
clôtures équivalentes (servitude d'implantation). Lorsqu'il y a application 
du décret du 27 décembre 1925, les supports sont placés autant que 
possible sur les limites des propriétés ou des clôtures. 

Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches qui se 

trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur 
pose ou pourraient par leur mouvement ou leur chute occasionner des 
courts-circuits ou des avaries aux ouvrages (décret du 12 novembre 1938). 

                                                 
8 Ce principe est posé en termes clairs par le Conseil d'Etat dans un arrêt du 7 novembre 1986. E.D.F. c. Aujoulat (req. n° 50436, D.A. 
n° 60). 
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2. Obligations de faire imposées au propriétaire 

Néant. 

B - Limitations d'utiliser le sol 

1. Obligations passives 

• Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents de 
l'entreprise exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance des installations. Ce 
droit de passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales et 
après avoir prévenu les intéressés, dans toute la mesure du possible. 

2. Droits résiduels des propriétaires 

• Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitudes d'appui sur les toits 
ou terrasses ou de servitudes d'implantation ou de surplomb conservent le droit de se 
clore ou de bâtir, ils doivent toutefois, un mois avant d'entreprendre l'un de ces 
travaux, prévenir par lettre recommandée l'entreprise exploitante. 

REMARQUES IMPORTANTES :  

Pour tout renseignement ou avant d'entreprendre des travaux à proximité d'une ligne 
électrique HTB, en raison du danger que cela représente, déclaration doit en être faite 
en application de la réglementation en vigueur. 

Pour d'éventuels renseignements complémentaires, s'adresser aux services compétents : 

RTE-EDF Transport SA 
GET Champagne-Ardenne 
Impasse de la chaufferie 

BP 246 
51 059 Reims cedex 
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Plan de Prévention du Risque Inondation et Coulées de Boue – PM1 
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Voie ferrée - T1 

I - GÉNÉRALITÉS 

Servitudes de grande voirie   
Alignement.  
Occupation temporaire des terrains en cas de réparation. 

Distance à observer pour les plantations et l'élagage des arbres plantés.  
Mode d'exploitation des mines, carrières et sablières. 

Servitudes spéciales  
Constructions. 
Excavations. 

Dépôts de matières inflammables ou non.  

Servitudes de débroussaillement 

♦ Loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer. Décret du 22 mars 1942. 

♦ Code minier : article 84 modifié et article 107. 

♦ Code Forestier : articles L 322-3 et L 322-4. 

♦ Loi du 29 décembre 1892 "Occupation temporaire". 

♦ Décret loi du 30 octobre 1935 modifié en son article 6 par la loi du 27 octobre 1942 relatif à la 
servitude de visibilité concernant les voies publiques et les croisements à niveau. 

♦ Décret n° 59.962 du 31 juillet 1959 modifié concernant l'emploi des explosifs dans les minières et 
carrières. 

♦ Décret du 14 mars 1964 relatif aux voies communales. 

♦ Décret n° 69-601 du 10 juin 1969 relatif à la suppression des installations lumineuses de nature à créer 
un danger pour la circulation des trains. 

♦ Décret n° 80-331 du 7 mai 1980 portant règlement général des industries extractives. 

♦ Fiche note 11.18 B.I.G. n° 78-04 du 30 mars 1978 

♦ Ministère des transports Direction générale des transports intérieurs Direction des transports terrestres. 

II - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A - Procédure 

Application des dispositions de la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de 
fer, qui a institué des servitudes à l'égard des propriétés riveraines de la voie ferrée. 

Sont applicables aux chemins de fer :  
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les lois et règlements sur la grande voirie qui ont pour objet d'assurer la conservation 
des fossés, talus, haies et ouvrages, le pacage des bestiaux et les dépôts de terre 
et autres objets quelconques (articles 2 et 3 de la loi du 15 juillet 1845). 

les servitudes spéciales qui font peser des charges particulières sur les propriétés 
riveraines afin d'assurer le bon fonctionnement du service public que constituent 
les communications ferroviaires (article 5 et suivants de la loi du 15 juillet 1845). 

les lois et règlements sur l'extraction des matériaux nécessaires aux travaux publics 
(Loi du 29 décembre 1892 sur l'occupation temporaire). 

Les servitudes de grande voirie s'appliquent dans des conditions un peu particulières :  

1. Alignement 

L'obligation d'alignement :  

s'impose aux riverains de la voie ferrée proprement dite et à ceux des autres 

dépendances du domaine public ferroviaire telles que gares, cours de gares, 

et avenues d'accès non classées dans une autre voirie. 

ne concerne pas les dépendances qui ne font pas partie du domaine public où 

seule existe l'obligation éventuelle de bornage à frais communs. 

L'alignement accordé et porté à la connaissance de l'intéressé par arrêté préfectoral, a 
pour but essentiel d'assurer le respect des limites du chemin de fer. 

L'administration ne peut pas comme en matière de voirie procéder à des redressements 
ni bénéficier de la servitude de reculement (Conseil d'Etat, arrêt Pourreyron du 3 juin 
1910). 

2. Mines et carrières 

Si les travaux de recherches ou d'exploitation d'une mine sont de nature à 
compromettre la conservation des voies de communication, il y sera pourvu par le 
Commissaire de la République. 

Les cahiers des charges des concessionnaires indiquent que ces derniers doivent 
obtenir des préfets des autorisations spéciales, lorsque les travaux doivent être exécutés 
à proximité des voies de communication, la distance étant déterminée dans chaque cas 
d'espèce. 

B - Indemnisation 

L'obligation de procéder à la suppression de constructions existant au moment de la 
promulgation de la loi de 1845 ou lors de l'établissement de nouvelles voies ferrées 
(article 10 de la loi du 15 juillet 1845), ouvre aux propriétaires un droit à indemnité 
fixée comme en matière d'expropriation. 

L'obligation de procéder à la suppression de plantations, excavations, couvertures en 
chaumes, amas de matériaux existant au moment de la promulgation de la loi de 1845 
ou lors de l'établissement de nouvelles voies ferrées (article 10) ouvre aux propriétaires 
un droit à indemnité déterminée par la juridiction administrative, selon les règles 
prévues en matière de dommages de travaux publics. 

L'obligation de débroussaillement, conformément aux termes des articles L 322-3 et L 
322-4 du Code Forestier, ouvre aux propriétaires un droit à indemnité. En cas de 
contestation l'évaluation en sera faite en dernier ressort par le Tribunal d'Instance. 
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Une indemnité est due aux concessionnaires de mines établies antérieurement, du fait 
du dommage permanent résultant de l'impossibilité d'exploiter des richesses minières 
dans la zone prohibée. 

En dehors des cas énoncés ci-dessus les servitudes applicables aux riverains du chemin 
de fer n'ouvrent pas droit à indemnité.  

C – Publicité 

En matière d'alignement, délivrance de l'arrêté d'alignement par le Commissaire de la 
République. 

III – EFFETS DE LA SERVITUDE 

A - Prérogatives de la puissance publique 

1. Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Possibilité pour la S.N.C.F., quand le chemin de fer traverse une zone boisée, 
d'exécuter à l'intérieur d'une bande de 20 mètres de largeur calculée du bord extérieur 
de la voie et après en avoir avisé les propriétaires, les travaux de débroussaillement de 
morts-bois (articles L 322-3 et L 322-4 du Code forestier). 

2. Obligations de faire imposés au propriétaire 

Obligation pour le riverain avant tous travaux de construction de demander la 
délivrance de son alignement. 

Obligation pour les propriétaires riverains de procéder à l'élagage des plantations 
situées sur une longueur de 50 mètres de part et d'autre des passages à niveau ainsi que 
de celles faisant saillie sur la zone ferroviaire après intervention pour ces dernières d'un 
arrêté du Commissaire de la République (Loi des 16-24 août 1790). Sinon intervention 
d'office de l'administration. 

Obligation pour les riverains d'une voie communale au croisement avec une voie 
ferrée de maintenir, et ce sur une distance de 50 mètres de part et d'autre du centre du 
passage à niveau, les haies à une hauteur de 1 mètre au-dessus de l'axe des chaussées et 
les arbres de haut jet à 3 mètres (Décret du 14 mars 1964 relatif aux voies 
communales). 

Application aux croisements à niveau d'une voie publique et d'une voie ferrée, des 
dispositions relatives à la servitude de visibilité, figurant au décret-loi du 30 octobre 
1935 modifié par la loi du 27 octobre 1942. 

Obligation pour les propriétaires, sur ordre de l'administration, de procéder 
moyennant indemnité, à la suppression des constructions, plantations, excavations, 
couvertures en chaume, amas de matériaux combustibles ou non, existants dans les 
zones de protection édictées par la loi du 15 juillet 1845 et pour l'avenir, lors de 
l'établissement de nouvelles voies ferrées (article 10, loi du 15 juillet 1845). 

En cas d'infractions aux prescriptions de la loi du 15 juillet 1845 réprimées comme en 
matière de grande voirie, les contrevenants sont condamnés par le juge administratif à 
supprimer dans un délai donné, les constructions, plantations, excavations, 
couvertures, dépôts contraires aux prescriptions ; sinon la suppression a lieu d'office 
aux frais du contrevenant (article 11 alinéas 2 et 3, loi du 15 juillet 1845). 
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B - Limitations au droit d'utiliser le sol 

1. Obligations passives 

Obligation pour les riverains voisins d'un croisement à niveau de supporter les 
servitudes résultant d'un plan de dégagement établi en application du décret-loi du 30 
octobre 1935 modifié le 27 octobre 1942 concernant les servitudes de visibilité. 

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de procéder à l'édification d'aucune 
construction autre qu'un mur de clôture dans une distance de 2 mètres d'un chemin de 
fer. Cette distance est mesurée soit de l'arête supérieur du déblai, soit de l'arête 
inférieure du talus de remblai, soit du bord extérieur des fossés du chemin et à défaut 
d'une ligne tracée à 1.50 mètres à partir des rails extérieurs de la voie de fer. 
L'interdiction ne s'impose qu'aux riverains de la voie ferrée proprement dite et non pas 
aux dépendances du chemin de fer non pourvues de voies, elle concerne non 
seulement les maisons d'habitation mais aussi les magasins, les hangars, écuries, etc. 
(articles 5 de la loi du 15 juillet 1845). 

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de planter des arbres à moins de 6 mètres de 
la limite de la voie ferrée constatée par un arrêté d'alignement et des haies vives à 
moins de 2 mètres. Le calcul de la distance est fait d'après les règles énoncées ci-dessus 
en matière de constructions (application des règles édictées par l'article 5 de la loi du 9 
ventôse an XIII). 

Interdiction d'établir aucun dépôt de pierres ou objets non inflammables pouvant être 
projetés sur la voie à moins de 5 mètres. Les dépôts effectués le long des remblais sont 
autorisés lorsque la hauteur du dépôt est inférieure à celle du remblai (article 8, loi du 
15 juillet 1845). 

Interdiction d'établir aucun dépôt de matières inflammables et des couvertures en 
chaume à moins de 20 mètres du chemin de fer. 

Interdiction aux riverains d'un chemin de fer qui se trouve en remblai de plus de 3 
mètres au-dessus du terrain naturel, de pratiquer des excavations dans une zone de 
largeur égale à la hauteur verticale du remblai mesurée à partir du pied du talus (article 
6, loi du 15 juillet 1845). 

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de déverser leurs eaux résiduelles dans les 
dépendances de la voie ferrée (article 3, loi du 15 juillet 1845). 

2. Droits résiduel du propriétaire 

Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir par décision du Commissaire de la 
République, une dérogation à l'interdiction de construire à moins de 2 mètres du 
chemin de fer, lorsque la sûreté publique, la conservation du chemin de fer et la 
disposition des lieux le permettent, et ce après consultation de la S.N.C.F. (article 9, loi 
du 15 juillet 1845). 

Possibilité pour les riverains propriétaires de constructions antérieures à la loi de 1845 
ou existant lors de la construction d'un nouveau chemin de fer, de les entretenir dans 
l'état où elles se trouvaient à cette époque (article 5, loi du 15 juillet 1845). 

Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir par décision du Commissaire de la 
République, une dérogation à l'interdiction de planter des arbres (distance ramenée de 
6 mètres à 2 mètres) et des haies vives (distance ramenée de 2 mètres à 0.50 mètres). 

Possibilité pour les propriétaires riverains d'exécuter des travaux concernant les mines 
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et carrières, à proximité des voies ferrées à condition d'en avoir obtenu l'autorisation 
du Commissaire de la République déterminant dans chaque cas la distance à observer 
entre le lieu des travaux et le chemin de fer. 

Possibilité pour les propriétaires riverains de pratiquer des excavations, en bordure 
d'une voie ferrée en remblai de plus de 3 mètres dans la zone d'une largeur égale à la 
hauteur verticale du remblai mesurée à partir du pied du talus, à condition d'en avoir 
obtenu l'autorisation du Commissaire de la République délivrée après consultation de 
la S.N.C.F. 

Possibilité pour les propriétaires riverains de procéder à des dépôts d'objets non 
inflammables, dans la zone de prohibition lorsque la sûreté publique, la conservation 
du chemin de fer et la disposition des lieux le permettent, à condition d'en avoir 
obtenu l'autorisation du Commissaire de la République. 

Les dérogations accordées à ce titre sont toujours révocables (article 9, loi du 15 juillet 
1845). 

 
Pour d'éventuels renseignements complémentaires, 

s'adresser aux services compétents :  
S.N.C.F. 

Délégation immobilière de la région parisienne 
7, rue du Delta  
75009 PARIS 
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Notice technique 
pour le report aux POS 

Des servitudes 
grevant les propriétés 

riveraines du chemin de fer 
 

 

 

L'article 3 de la loi du 15 juil let 1845 sur la police des chemins de fer rend applicable aux 
propriétés riveraines de la voie ferrée, les servitudes prévues par les lois et règlements sur la 
grande voirie et qui concernent notamment: 

 - l 'al ignement, 

 - l 'écoulement des eaux, 

 - la distance à observer pour les plantations et l 'élagage des arbres plantés. 

D'autre part, les articles 5 et 6 de ladite loi instituent des servitudes spéciales en ce qui 
concerne les distances à respecter pour les constructions et les excavations le long de la voie 
ferrée. 

De plus, en application du décret-loi du 30 octobre 1935 modifié par la loi du 27 octobre 1942, 
des servitudes peuvent grever les propriétés riveraines du chemin de fer en vue d'améliorer la 
visibil ité aux abords des passages à niveau. 

Les distances fixées par la loi du 15 jui llet 1845 sont calculées à partir de la limite légale du 

chemin Je fer, laquelle est indépendante de la limite réelle du domaine concédé à la S.N.C.F. 

Selon l 'art icle 5 de cette loi, la l imite légale du chemin de fer est déterminée de la manière 
suivante : 

 

 

 

 

a) Voie en plateforme sans fossé : 

 une l igne idéale tracée à 1,50 m du bord du 
rail  extérieur (figure 1). 

 

 

 

 

b) Voie en plateforme avec fossé: 

 le bord extérieur du fossé (f igure 2). 
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c) Voie en remblai: 

 L'arête inférieure du talus de remblai 
(f igure 3). 

 

 

ou 

 

 

 le bord extérieur du fossé si cette voie 
comporte un fossé (f igure 4) 

 

 

 

 

 

d) Voie en déblai: 

 l 'arête supérieure du talus de déblai 
(f igure 5). 

 

 
 

Dans le cas d'une voie posée à flanc de coteau, la limite légale à considérer est constituée par 
le point extrême des déblais ou remblais effectués pour la construction de la ligne et non la 
l imite du talus naturel (f igures 6 et 7). 

 

Lorsque le talus est remplacé par un mur de soutènement, la l imite légale est, en cas de 
remblai, le pied et, en cas de déblai, la crête de ce mur (figures 8 et 9). 
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Lorsque le chemin de fer est établi en remblai et que le talus a été rechargé ou modifié par suite 
d'apport de terre ou d'épuration de ballast, la limite légale pourra être déterminée à partir du 
pied du talus primiti f, à moins toutefois que cet élargissement de plateforme ne soit destiné à 
l 'établissement prochain de nouvelles voies. 

 
 
 
 
  
 

En bordure des lignes à voie unique dont la plateforme a été acquise pour 2 voies, la l imite 
légale est déterminée en supposant la deuxième voie construite avec ses talus et fossés. 

I l  est, par ail leurs, fait observer que les servitudes prévues par la loi du 15 jui llet 1845 sur la 
police des chemins de fer n'ouvrent pas droit à l ' indemnité. 

Enfin, il  est rappelé qu'indépendamment des servitudes énumérées ci-dessus - dont les 
conditions d'application vont être maintenant précisées - les propriétaires riverains du chemin de 
fer doivent se conformer, le cas échéant, aux dispositions de la loi de 1845, concernant les 
dépôts temporaires et l 'exploitation des mines et carrières à proximité des voies ferrées. 

1 - Alignement. 
L'alignement est la procédure par laquelle l 'Administration détermine les l imites du domaine 
public ferroviaire. 

Tout propriétaire, riverain du chemin de fer qui désire élever une construction ou, établir une 
clôture, doit demander l 'alignement. Cette obligation s'impose non seulement aux riverains de la 
voie ferrée proprement dite, mais encore à ceux des autres dépendances du domaine public 
ferroviaire tel les que gares, cours de gares, avenues d'accès, etc. 

L'alignement est délivré par arrêté préfectoral. Cet arrêté indique aussi les l imites de la zone de 
servitudes à l ' intérieur de laquelle i l  est interdit, en application de la loi du 15 juil let 1845, 
d'élever des constructions, d'établir des plantations ou d'effectuer des excavations. 

L'alignement ne donne pas aux riverains du chemin de fer les droits qu'i l  confère le long des 
voies publiques, dits « aisances de voirie u. Ainsi, aucun accès ne peut être pris sur la voie 
ferrée. 

2 - Écoulement des eaux. 
Les riverains du chemin de fer doivent recevoir les eaux naturelles tel les que eaux pluviales, de 
source ou d'infi l tration provenant normalement de la voie ferrée ; ils ne doivent rien entreprendre 
qui serait de nature à gêner leur libre écoulement ou à provoquer leur refoulement dans les 
emprises ferroviaires. 

D'autre part, si les riverains peuvent laisser écouler sur le domaine ferroviaire les eaux 
naturelles de leurs fonds, dès l ' instant qu'ils n'en modifient ni le cours ni le volume, par contre il 
leur est interdit de déverser leurs eaux usées dans les dépendances du chemin de fer. 
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3 - Plantations. 
a) arbres à haute tige - Aucune plantation d'arbres à haute tige ne peut être faite à moins de 

6 m de la l imite légale du chemin de fer. Toutefois, cette distance peut être ramenée à 2 m 
par autorisation préfectorale. 

 

b) haies vives - Elles ne peuvent être plantées à l 'extrême limite des propriétés riveraines : 
une distance de deux mètres de la l imite légale doit être observée, sauf dérogation 
accordée par le Préfet qui peut réduire cette distance jusqu'à 0,50 m. 

 

Dans tous les cas, l 'application des règles ci-dessus ne doit pas conduire à planter un arbre à 
moins de 2 m de la limite réelle du chemin de fer et une haie vive à moins de 0,50 m de cette 
l imite. 

4 - Constructions. 
Indépendamment des marges de reculement susceptibles d'être prévues dans les plans 
d'occupation des sols, aucune construction autre qu'un mur de clôture, ne peut être établie à 
moins de 2 m de la limite légale du chemin de fer. 

 

I l  résulte des dispositions précédentes que si les clôtures sont autorisées à la l imite réelle du 
chemin de fer, les constructions doivent être établies en retrait de cette limite réelle dans le cas 
où celle-ci est située à moins de 2 m de la limite légale. 

Cette servitude de reculement ne s'impose qu'aux propriétés riveraines de la voie ferrée 
proprement dite, qu'i l  s 'agisse d'une voie principale ou d'une voie de garage ou encore de 
terrains acquis pour la pose d'une nouvelle voie. 
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I l  est, par ai lleurs, rappelé qu'il  est interdit aux propriétaires riverains du chemin de fer d'édif ier, 
sans l 'autorisation de la S.N.C.F., des constructions qui, en raison de leur implantation, 
entraîneraient, par application des dispositions d'urbanisme, la création, de zones de prospect 
sur le domaine public ferroviaire. 

5 - Excavations. 
Aucune excavation ne peut être effectuée en bordure de la voie ferrée lorsque celle-ci se trouve 
en remblai de plus de 3 m au-dessus du terrain naturel, dans une zone de largeur égale à la 
hauteur du remblai mesurée à partir du pied du talus. 

 

6 - Servitudes de visibilité aux abords des passages à niveau. 
Les propriétés riveraines ou voisines du croisement à niveau d'une voie publique et d'une voie 
ferrée sont susceptibles d'être frappées de servitudes de visibi li té en application du décret-loi du 
30 octobre 1935 modifié par la loi du 27 octobre 1942. 

Ces servitudes peuvent comporter, suivant les cas : 

– l 'obligation de supprimer les murs de clôture ou de les remplacer par des gri lles, de 
supprimer les plantations gênantes, de ramener et de tenir le terrain et toute 
superstructure à un niveau déterminé, 

– l ' interdiction de bâtir, de placer des clôtures, de remblayer, de planter et de faire des 
instal lations au-dessus d'un certain niveau, 

– la possibi li té, pour l 'Administration, d'opérer la résection des talus, remblai et tous 
obstacles naturels, de manière à réaliser des conditions de vue satisfaisantes. 

Un plan de dégagement soumis à enquête détermine, pour chaque parcelle, la nature des 
servitudes imposées, lesquelles ouvrent droit à indemnité. 

A défaut de plan de dégagement, la Direction Départementale de l 'Équipement soumet à la 
S.N.C.F., pour avis, les demandes de permis de construire intéressant une certaine zone au 
voisinage des passages à niveau non gardés. 

Cette zone est représentée par des hachures sur le croquis ci-dessous (f igure 14). 
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Relations aériennes (dégagement) - T5 

I. GÉNÉRALITÉS 

Servitudes aéronautiques instituées pour la protection de la circulation aérienne, 
servitude de dégagement. 

Code de l'aviation civile, 1re partie, articles L. 281-1 à L. 281-4 (dispositions pénales), 2e partie, livre II, titre 
IV, chapitre Ier, articles R. 241-1, et 3e partie, livre II, titre IV, chapitre II, articles D.242-1 à D.242-14. 

Arrêté du 31 décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à l'établissement des 
servitudes aéronautiques, à l'exclusion des servitudes radioélectriques. 

Ministère de la défense (direction de l'administration générale, sous-direction du domaine et de l'environnement. 

Ministère chargé des transports (direction générale de l'aviation civile, direction de la météorologie nationale). 

II. - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A - Procédure 

Décret en Conseil d'Etat particulier à chaque aérodrome portant approbation du plan 
de dégagement établi par l'administration intéressée après étude effectuée sur place, 
discuté en conférence interservices puis soumis à enquête publique ainsi que 
documents annexes (notice explicative, liste des obstacle, etc.). L'ensemble du dossier 
est, préalablement à l'approbation, transmis obligatoirement pour avis à la commission 
centrale des servitudes aéronautiques. 

Si les conclusions du rapport d'enquête, les avis des services et des collectivités 
publiques intéressées sont favorables, l'approbation est faite par arrêté ministériel. 

En cas d'urgence, application possible des mesures provisoires de sauvegarde prises 
par arrêté ministériel (aviation civile ou défense), après enquête publique et avis 
favorable de la commission centrale des servitudes aéronautiques. Cet arrêté est valable 
deux ans si les dispositions transitoires n'ont pas été reprises dans un plan de 
dégagement approuvé (art. R. 141-5 du code de l'aviation civile). 

Un tel plan est applicable :  

1. Aux aérodromes suivants (art. R.241-2 du code de l'aviation civile) :  

aérodromes destinés à la circulation aérienne publique ou créés par l'Etat ; 
certains aérodromes non destinés à la circulation aérienne publique et créés par une 

personne physique ou morale autre que l'Etat ;  
aérodromes situés en territoire étranger pour lesquels des zones de dégagement 

doivent être établies sur le territoire français. 

2. Aux installations d'aide à la navigation aérienne (télécommunications aéronautiques, 
météorologie). 

3. A certains endroits correspondant à des points de passage préférentiel pour la 
navigation aérienne. 

B - Indemnisation 

L'article R. 241-6 du code de l'aviation civile rend applicable aux servitudes 
aéronautiques de dégagement les dispositions des articles L. 55 et L. 56 du code des 
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postes et télécommunications en cas de suppression ou de modification de bâtiments. 

Lorsque les servitudes entraînent la suppression ou la modification de bâtiments 
constituant des immeubles par nature, ou encore un changement de l'état initial des 
lieux générateur d'un dommage direct, matériel et certain, la mise en application des 
mesures d'indemnisation est subordonnée à une décision du ministre chargé de 
l'aviation civile ou du ministre chargé des armées. Cette décision est notifiée à 
l'intéressé comme en matière d'expropriation, par l'ingénieur en chef des bases 
aériennes compétent (art. D. 242-11 du code de l'aviation civile). 

Si les propriétaires acceptent d'exécuter eux-mêmes ou de faire exécuter par leur soin 
les travaux de modification aux conditions proposées, il est passé entre eux et 
l'administration une convention rédigée en la forme administrative fixant entre autres 
le montant des diverses indemnités (déménagement, détérioration d'objets mobiliers, 
indemnité compensatrice du dommage résultant des modifications) (art. D 242-12 du 
code de l'aviation civile). 

A défaut d'accord amiable, le montant de l'indemnité est fixé par le tribunal 
administratif. 

En cas d'atténuation ultérieure des servitudes, l'administration peut poursuivre la 
récupération de l'indemnité, déduction faite du coût de remise en état des lieux dans 
leur aspect primitif équivalent, et cela dans un délai de deux ans à compter de la 
publication de l'acte administratif entraînant la modification ou la suppression de la 
servitude. A défaut d'accord amiable, le montant des sommes à recouvrer est fixé 
comme en matière d'expropriation. 

C - Publicité 
(art. D 242- 6 du code de l'aviation civile) 

Dépôt en mairie des communes intéressées du plan de dégagement ou de l'arrêté 
instituant des mesures provisoires. 

Avis donné par voie d'affichage dans les mairies intéressées ou par tout autre moyen et 
par insertion dans un journal mis en vente dans le département. 

Obligation pour les maires des communes intéressées de préciser, à toute personne qui 
en fait la demande, si un immeuble situé dans la commune est grevé de servitudes. 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A - Prérogatives de la puissance publique 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Possibilité pour les personnes de l'administration et pour les personnes auxquelles elle 
délègue des droits de pénétrer sur les propriétés privées pour y exécuter des études 
nécessaires à l'établissement des plans de dégagement, et ce dans les conditions 
prévues par l'article 1er de la loi du 29 décembre 1892, pour les travaux publics. 

Possibilité pour l'administration d'implanter des signaux, bornes et repères nécessaires 
à titre provisoire ou permanent, pour la détermination des zones de servitudes 
(application de la loi du 6 juillet 1943 relative à l'exécution des travaux géodésiques et 
de la loi du 28 mars 1957 concernant la conservation des signaux, bornes et repères) 
(art. D 242-1 du code de l'aviation civile). 
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Possibilité pour l'administration de procéder à l'expropriation (art. R. 241-6 du code de 
l'aviation civile). 

Possibilité pour l'administration de procéder d'office à la suppression des obstacles 
susceptibles de constituer un danger pour la circulation aérienne ou de pourvoir à leur 
balisage. 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

Obligation de modifier ou de supprimer les obstacles de nature à constituer un danger 
pour la circulation aérienne ou nuisibles au fonctionnement des dispositifs de la 
sécurité établis dans l'intérêt de la navigation aérienne ou de pourvoir à leur balisage. 
Ces travaux sont exécutés conformément aux termes d'une convention passée entre le 
propriétaire et le représentant de l'administration. 

B - Limitations au droit d'utiliser le sol 

1° Obligations passives 

Interdiction de créer des obstacles fixes (permanents ou non permanents), susceptibles 
de constituer un danger pour la circulation aérienne. 

Obligation de laisser pénétrer sur les propriétés privées les représentants de 
l'administration pour y exécuter les opérations nécessaires aux études concernant 
l'établissement du plan de dégagement. 

2° Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour le propriétaire d'obtenir la délivrance d'un permis de construire, si le 
projet de construction est conforme aux dispositions du plan de dégagement ou aux 
mesures de sauvegarde. 

Possibilité pour le propriétaire d'établir des plantations, remblais et obstacles de toute 
nature non soumis à l'obligation de permis de construire et ne relevant pas de la loi du 
15 juin 1906 sur les distributions d'énergie, à condition d'obtenir l'autorisation de 
l'ingénieur en chef des services des bases aériennes compétent. 

Le silence de l'administration dans les délais prévus par l'article D. 242-9 du code de 
l'aviation civile vaut accord tacite. 

Possibilité pour le propriétaire de procéder sans autorisation à l'établissement de 
plantations, remblais et obstacles de toute nature, si ces obstacles demeurent à quinze 
mètres au-dessous de la cote limite qui résulte du plan de dégagement. 

 
Pour des renseignements complémentaires s'adresser au service compétent : 

Direction de l’Aviation Civile Nord 
Aéroport de Beauvais Tillé 

60 000 Beauvais 


